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Réponse à la consultation publique de l’ARCEP du 07 avril 2009 
suite à la première phase des travaux d’expérimentation et d’évaluation 
relatifs à la mutualisation des réseaux en fibre optique  

 
 
Le SYCABEL travaille sur les sujets faisant l’objet de la présente consultation depuis 
plusieurs mois. Il a élaboré et proposé des solutions concrètes dans le document joint en 
annexe :  « Plan de relance – Déployer le VRAI haut débit partout et pour tous en 2012, Dynamiser 
le développement des infrastructures très haut débit (FTTH) ». 
 
 
 

1. Une démarche progressive 
 

a. Les zones très denses 
 
Question : l’Autorité invite les acteurs à définir le périmètre correspondant selon eux aux 
zones très denses, à priori sous la forme d’une liste de villes, ou sur la base de tout autre 
critère qui leur semblerait pertinent. 
 
Réponse : le SYCABEL n’a pas de recommandation particulière à formuler en ce qui concerne 
l’aspect économique de la définition des zones très denses.  
 
D’un point de vue technique l’opinion du SYCABEL est qu’une zone très dense devrait se définir en 
fonction du nombre de logements raccordables par bâtiment. D’un point de vue infrastructure il est 
nécessaire d’inclure dans le périmètre d’une zone très dense les éventuels îlots moins denses 
alentour pour assurer la cohérence de l’exploitation. 
 

b. En dehors des zones très denses 
 
Question : l’Autorité invite les acteurs à commenter la démarche de l’Autorité en dehors 
des zones très denses ainsi que les modalités d’implication des collectivités territoriales 
dans la mise en œuvre de la mutualisation. 
 
Réponse : le SYCABEL a proposé le principe d’une approche différenciée entre zones très denses 
et zones moyennement ou peu denses. Il partage donc la démarche de l’Autorité en dehors des 
zones très denses et a formulé des propositions très concrètes sur ce plan dans son document 
« Plan de relance – Déployer le VRAI haut débit partout et pour tous en 2012, Dynamiser le 
développement des infrastructures très haut débit (FTTH) ». Ces propositions répondent de 
manière précise aux questions que l’ARCEP se pose dans son document d’orientation.
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2. Conditions de déploiement de la fibre optique dans les 
immeubles des zones très denses 

 
Question : l’Autorité invite les acteurs à commenter ces orientations, ainsi que le 
document « mode opératoire » issu de la première phase des travaux et décrivant un 
processus possible pour l’exercice de l’option de pose de fibre surnuméraire. 
 
Réponse : le SYCABEL approuve les recommandations de l’ARCEP pour toute fibre surnuméraire 
en supplément de 2 fibres minimum par abonné dont l’une est mise en attente pour des 
applications futures spécialisées (sécurité, GTB, « smart grid », …) (document joint à cette 
réponse). 
 

3. Localisation du point de mutualisation 
 
Question : l’Autorité invite les acteurs à se prononcer sur les réponses suivantes 
apportées à la question posée par le législateur : 
- en zones denses, le point de mutualisation peut se situer dans la propriété privée dans 
le cas d’immeubles raccordés à des égouts visitables ou comportant un nombre minimal 
de logements, avec un seuil possible de 12 ou de 24 logements. 
- En dehors de ces zones très denses, le point de mutualisation se situe en principe hors 
de la propriété privée, sauf dans les cas qui pourraient éventuellement être fixés 
ultérieurement par l’Autorité. 
 
Réponse : pour la cohérence des raccordements le SYCABEL propose d’appliquer un seuil 
minimum de 6 logements par bâtiment. 
 

4. Principes immédiatement applicables à l’ensemble du territoire 
 

a. Partage des rôles entre opérateur d’immeuble et opérateur commercial 
 
Question : l’Autorité invite les acteurs à commenter le mécanisme proposé au regard des 
enjeux commerciaux et opérationnels qu’ils identifient dans la fourniture de services à 
très haut débit et la gestion du réseau interne de l’immeuble. 
 
Réponse : le SYCABEL estime que ces enjeux commerciaux et opérationnels relèvent 
spécifiquement du domaine des opérateurs. 
 

b. Conditions tarifaires 
 
Question : l’Autorité invite les acteurs à commenter les principes tarifaires proposés et à 
indiquer s’ils estiment nécessaire de moduler le cas échéant ses modalités d’application 
en fonction des territoires. 
 
Réponse : le SYCABEL rappelle que ces mécanismes doivent permettre de garantir la pérennité, la 
maintenance et l’évolutivité du réseau FTTH. 
 
 
  


